
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Juin 2020 

Biollet 
Maire -  David SABY    

06.13.53.20.06 

      1er Adjoint                 2nd Adjoint 

Jean-Paul Touveron     Christophe Poughet 

  07.61.47.39.37           06.27.49.78.81 

   . 

Mairie  - 04.73.52.23.79 

commune.biollet@gmail.com 

 

Secrétariat : Valérie Vendioux 

 

Ouverture au public :  

Du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 

 

Accueil téléphonique : 

Aux horaires d’ouverture 

et lundi,mardi,jeudi,vendredi  

de 13h30 à 15h. 

Site Internet de la Mairie : www.biollet.fr 

Vous y trouverez le compte-rendu de chaque 

conseil Municipal et toutes les infos utiles sur 

la vie de la commune.  

Merci à Alain Carlier qui actualise le site. 

 

 
 

La nouvelle équipe Municipale a été mise en place à compter du 23 Mai. Vous trouverez 

dans cette lettre les informations pratiques qui concernent l’organisation de la Mairie ainsi que 

la composition des commissions communales et intercommunales. Ainsi, vous saurez à qui vous 

adresser et vous connaitrez les responsabilités de chaque membre. 

Cette année est bien-sûr très particulière et le contexte sanitaire ne facilité la tâche de personne. 

Les votes des budgets communaux ont été repoussés au 31 juillet 2020 et, comme toutes les 

collectivités, nous pouvons être inquiets de l’impact de cette crise sur les dotations et subventions  

qui pourraient nous être attribuées. Mais vous pouvez compter sur notre vigilance et notre sérieux. 

A ce jour, la plupart des manifestations ont été annulées. Nous espérons que les associations 

pourront bientôt nous proposer  des activités et des moments de convivialité si importants pour 

nous retrouver tous ensemble. Le comité d’organisation de la Foire à la Pomme de Terre prendra 

une décision fin juillet pour savoir si la foire d’octobre sera organisée et sous quelle forme. 

Je vous rappelle que vous pouvez assister aux conseils municipaux et, comme indiqué 

avant les élections, des réunions publiques auront lieu pour échanger lorsque des décisions 

importantes pour la Commune seront à prendre. 

 

L’ensemble de l’équipe s’associe à moi pour vous souhaiter bon courage dans ces moments 

difficiles, soyez assurés que nous ferons notre possible pour répondre aux problèmes qui se 

poseront. 

Le Maire, David SABY 

Agence Postale Communale  

Virginie Masson 

Du lundi au samedi  

De 9h30 à 12h 

 

Permanences du Maire 

(horaires jusqu’au 1er septembre 2020) 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi 

De 9h à 12h 

Merci si possible de prendre rendez-vous au 

secrétariat pour vous éviter d’attendre. 

   . 

mailto:mairie.biollet@wanadoo.fr
http://www.biollet.fr/
http://www.biollet.fr/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commissions communales et responsabilités particulières 
Le Maire est membre de droit de l’ensemble des commissions 

 

Commission Responsable Autres membres 
 

Centre Communal d’Action 
Sociale 

 

 
Bruno Cherbouquet 

Elus : A. Darvenne, K. Chaffreix, E. 
Chaffraix, C. Gomot, C. Chambon. 
Nommés : G. Martin, J. Martins, A. 
Carlier, C. Presle, M. Guery, C. 
Plucknett. 

 
Agents techniques communaux 

Matériel communal 
Voirie 

 
 

Christophe Poughet 
 
 

J.P Touveron 
C. Gomot 
 
Réunion « des employés » tous les 
lundis de 8 à 9h. 

 
Eau et assainissement 

Lien avec ENEDIS 
Environnement 

 

 
Jean-Paul Touveron 

 
(c’est la personne à contacter en cas de 

fuite d’eau : 07.61.47.39.37) 

C. Chambon 
S. Poughon 
C. Gomot 
 
Sébastien Quintanel et Dominique 
Guery assurent la surveillance et 
l’entretien du réseau d’eau. 

 
Dossiers d’urbanisme 

Entretien des bâtiments 
communaux 

 

 
Claude Chambon 

(instruction des dossiers de demande de 
C.U et de permis, gestion des réseaux, 

lien avec la DDT) 

 
J.P Touveron 
S. Poughon 
Clémence Poughet. 

 
Ecole maternelle 

Garderie communale 

 
Karen Chaffreix 

 

E. Chaffraix 
C. Chambon 
Christophe Poughet 
 

 
Fleurissement 

Réceptions 
Menus cantine 

 

 
 

Annie Darvenne 

 
Christophe Poughet  
Christian Gomot 
Clémence Poughet 

 
Location de la salle des fêtes et 
du matériel (tables, chaises…) 

Location des logements 
communaux 

 
Christian Gomot 

 
(c’est la personne à contacter pour une 

location, au 06.08.51.91.92) 

 
J.P Touveron 
Christophe Poughet 

 
Relations avec les associations. 

Festivités 
 

 
Clémence Poughet 

E. Chaffraix 
A. Darvenne 
C. Gomot 
Christophe Poughet (pour la Foire) 

 
Suivi des projets d’installations. 

Foncier communal 
Sectionnaux 

Dossiers agricoles 
 

 
 

Samuel Poughon 

 
Clémence Poughet 
Claude Chambon 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Représentants intercommunaux 
Organismes Délégués titulaires Suppléants 

Communauté de communes  D. Saby J.P. Touveron 

C.I.A.S B. Cherbouquet  

SIV Menat 
(syndicat de voirie) 

D. Saby 
J.P. Touveron 

 

SICTOM 
(syndicat ordures ménagères) 

A. Darvenne 
J.P. Touveron  

 

SIEG 63 
(syndicat électrification) 

C. Chambon Christophe Poughet 

EPF-SMAF 
(acquisitions communales) 

C. Gomot J.P. Touveron 

Mission locale A. Darvenne K. Chaffreix 

SMADC C. Chambon 
A. Darvenne 

 

Office tourisme Christophe Poughet Clémence Poughet 

Référent ACDC 
(animation cœur de 

combrailles) 

Christophe Poughet Clémence Poughet 

Comité Jumelage D. Saby  

SDIS 
(pompiers) 

C. Gomot 
J.P. Touveron 

 

CNAS 
(droits des agents) 

K. Chaffreix B. Cherbouquet 

Correspondant Défense C. Chambon  

 

 

 
Quelques infos  

 

 Changement du revêtement de sol du secrétariat de Mairie et création d’une cloison 

pour un espace d’accueil dans de bonnes conditions de discrétion. 

 

 Voirie 2020: bicouches sur les routes des Arsses et de Chez Cazard (courant juin). 

Reprise de malfaçons sur la route de la Tuilerie (travaux de 2017). 

 

 Le chalet du Cheix a été rétrocédé intégralement à la Société de Chasse, avec l’accord 

des donateurs (M. et Mme Kopfhammer).  

 

 La réalisation d’un plan du Cimetière, pour affichage à son entrée, va être à l’étude 

rapidement. Merci à toute personne qui voudrait aider à l’identification de certaines  

tombes de bien vouloir contacter la Mairie.  

 

 Une réunion, ouverte au public,  devrait être organisée prochainement par ENEDIS 

pour la pose des compteurs Linky. La Municipalité a fait part de son mécontentement 

sur la mauvaise gestion de cette procédure ; en particulier avec une pose de 

« concentrateurs » sans en avertir ni la Mairie ni les administrés.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

Des cartes postales (plus modernes) ont été réalisées en 2019, elles sont 

disponibles au prix de 1,50 € : 

 au bar des Sports 

 à la chocolaterie « Choco Marcel » 

 au salon de coiffure Agnès 

 à l’Agence Postale Communale 

 à la mairie. 

  
 


